
1 : L’UE est l’une des principales zones d’accueil des 
demandeurs d’asile 

Type de preuve : Statistique officielle 

Description :​
 Selon Eurostat, les pays de l’Union européenne ont enregistré plus d’1 million de demandes 
d’asile en 2023, dont plus de 300 000 en Allemagne, soit le chiffre le plus élevé de l’UE.  

=> le système européen continue de permettre l’accès à la procédure d’asile. 

Pertinence / lien avec l’affaire :​
 Cette preuve contredit l’accusation selon laquelle l’UE mènerait une politique systématique de 
refus d’asile. 

Source : Eurostat, Asylum statistics 2024. 

 

2 : Obligation juridique européenne de respecter le 
non-refoulement 

Type de preuve : Texte juridique  

Description :​
 L’article 18 et 19 de la Charte des droits fondamentaux de l’UE garantissent le droit d’asile et 
interdisent explicitement les expulsions collectives et le refoulement vers un pays où la 
personne risque des persécutions. 

Pertinence / lien avec l’affaire :​
 Cela démontre que le cadre juridique européen respecte le principe de non-refoulement. 

Source : Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 2000 

 

3 : Impact du Statement UE–Turquie de 2016 

Type de preuve : Rapport institutionnel 

Description :​
 Selon la Commission européenne, après l’entrée en vigueur du EU–Türkiye Statement (mars 



2016), les traversées irrégulières en mer Égée sont passées d’environ 885 000 en 2015 à 
environ 173 000 en 2016, puis ont continué à diminuer les années suivantes. 

Pertinence / lien avec l’affaire :​
 Montre que la coopération avec la Turquie visait à réduire les traversées dangereuses et les 
morts en mer, et non à violer le droit international. 

Source : Commission européenne, EU–Türkiye Statement reports, 2016-2021. 

4 : Soutien financier massif de l’UE aux réfugiés en Turquie 

Type de preuve : Données financières officielles 

Description :​
 L’Union européenne a mobilisé plus de 6 milliards d’euros pour la Facilité pour les réfugiés en 
Turquie (2016-2023), finançant l’éducation, la santé et l’aide humanitaire pour des millions de 
réfugiés syriens. 

Pertinence / lien avec l’affaire :​
 Montre que la coopération externe s’accompagne d’un engagement humanitaire concret, et 
non d’un simple transfert de responsabilité. 

Source : Commission européenne, Facility for Refugees in Türkiye — factsheets. 
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